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Intervention d’Eric BAINVEL

Délibération : COMMUNICATION DES RAPPORTS ANNUELS 2022 SUR LA QUALITÉ ET LE PRIX DES SERVICES

PUBLICS DE L'EAU, DE L'ASSAINISSEMENT ET DES DÉCHETS

Bonjour à toutes et à tous,

Nantes métropole s'affirme « territoire sobre en ressources et engagé » et annonce l'objectif de réduire de 20
% les quantités de déchets ménagers et assimilés par habitant et habitante en 2030 par rapport à 2010. Ce
qui est largement insuffisant face au défi écologique auquel nous sommes confronté.e.s.

En 13 ans, on est passé de 444 KG / hab (année 2010) à 393 kg / hab en 2022, c'est à dire 51 kg / hab en
moins, soit 11,5 % en moins. Et l'objectif pour 2030 est de 356 kg. C'est-à-dire qu'il faudrait réduire de 37 kg /
hab soit 9,41 % dans les 8 ans. Il va falloir donc faire un très gros effort pour arriver à ce résultat minime de
20 %. On peut espérer que la mise en place de la nouvelle poubelle bio déchet réduira fortement le
pourcentage de déchets.

Depuis le rapport 2020 est mis en avant le réemploi, le compostage, un plan de prévention du gaspillage
alimentaire et une sensibilisation à la réduction des déchets, ce qui va dans le bon sens. Mais c'est
uniquement un effort individuel qui est demandé. Dans le pur respect de la pensée néo-libérale, on renvoie à
l'individu la responsabilité de la création des déchets. Jamais n'est questionnée la responsabilité du système
économique et social dans lequel nous vivons

Et comment s'en étonner. Le recyclage a été promu non par les militant.e.s écologistes mais par l’industrie
dans les années 1970 afin de pouvoir continuer à produire toujours plus en désamorçant la critique
écologique cohérente remettant en cause le productivisme et l’utopie capitaliste de la croissance infinie. Les
capitalistes ont développé un marketing agressif et très efficace à coup de campagnes publicitaires, c’est à
dire de manipulations des individus, et d’incitations financières, afin de faire croire à la population que le
recyclage est la seule solution à la question des déchets en faisant croire que celui-ci est complet et infini. La
fameuse économie circulaire. Pourquoi alors limiter notre consommation et notre production de déchets si le
recyclage est le remède miracle ? Le slogan en première page en est l'illustration : « Nos déchets ont de la
ressource ». D’où la création et la gestion des filières Responsabilité Élargie du Producteur (REP) par les
industriel.le.s. L'industrie du recyclage n’est pour eux qu’une industrie comme une autre qui nécessite pour
fonctionner comme toute industrie des ressources en matériaux et beaucoup d'énergie. Donc si on suit la
logique industrielle, dans une logique de croissance et d'accumulation, on va devoir produire toujours plus de
déchets pour alimenter cette économie.Par contre en ce qui concerne la charge financière du recyclage c’est
aux collectivités et donc aux contribuables de l’assumer. Quant à l'environnement peu importe s' il ne cesse
de se dégrader que ce soit en termes de pollution, d'effondrement de la biodiversité et de dérèglement
climatique. Il n’est instrumentalisé que comme d’alibi pour justifier cette politique.



Nous n’avons pas retrouvé le slogan qui figurait jusqu’à l’année dernière en dernière page du rapport « Le
meilleur déchet est celui que l'on ne produit pas » ? Car si l'on est honnête, la seule manière de réellement
réduire les déchets passe par la non production de déchets. Comme le fait que ce sont les circuits courts qui
nécessitent moins d’emballages et donc de déchets.

Le choix est donc simple car binaire.

- Soit réduire, c'est à dire décroître en développant la sobriété, pour des raisons écologiques et humanistes.

- Soit continuer à produire pour alimenter une industrie et donc continuer la destruction écologique et in fine
de l'humanité.Qu'en pensez-vous Monsieur le maire qui êtes aussi vice président de la métropole ? Car c’est
de vous, et non des techniciens ou techniciennes que l’on attend les réponses aux questions et propositions
que nous élu.e.s de Saint Herblain En Commun vous réitérons comme en 2022 et en 2021 et auxquelles
vous n’avez pas dénié répondre. Il est vrai que ce rapport présenté chaque année l’est de manière purement
technique. Ceci afin d'éviter tout questionnement politique. Or cette assemblée est politique et c’est de
politique dont nous parlons, c’est à dire de choix de société ! Sommes-nous donc des techniciens ou des
élu.e.s politiques ? Qui décident ? Les élu.e.s, défini.e.s comme représentant.e.s des citoyens et citoyennes,
dans ce que l’on nomme une démocratie représentative ou de simples exécutants et exécutantes de choix
purement technocratiques, qui sont eux même totalement idéologiques, c’est à dire politiques mais sans
aucune légitimité démocratique.

J’attendrai donc après chaque proposition et question votre réponse. A moins que vous n’en ayez pas !

➢ Nous proposons la suppression du plastique et des objets à usage unique dans tous les
services gérés par les collectivités locales et en particulier à Saint Herblain. Qu'en
pensez-vous Mr le maire pour Saint Herblain ? Et qu'est-il prévu à ce sujet quant à votre
projet de nouvelle cuisine centrale ?

➢ Nous proposons d'inciter financièrement les commerces en fonction de critères de non
production de déchets, de réemploi, de réparation. Qu'en pensez-vous Mr le maire pour Saint
Herblain ?

➢ Nous proposons d'inciter par des aides financières le système de la consigne pour les
bouteilles et donc les moyens de nettoyages des bouteilles qui est bien moins consommateur
d’énergie. Qu'en pensez-vous Mr Le Maire ?

➢ Nous proposons de développer une communication honnête sur le recyclage c'est à dire qui
ne passe pas sous silence les impacts négatifs. Le bilan carbone de la filière métropolitaine, la
consommation de matières chimiques et d'eau, le taux de non recyclabilité des produits, le
taux de perte de ressources, le taux de consommation de ressources vierges devraient être
communiqués à la population afin de permettre une prise de conscience de chacun et
chacune. Qu'en pensez-vous Mr Le maire



➢ Nous proposons la mise en place dans notre commune d'une éducation systématique aux
déchets dans les écoles, aux agents de la mairie mais aussi en direction des habitants et
habitantes. La mise en place en grand nombre de composteurs collectifs. Avec une formation
dispensée aux habitant.e.s afin de pouvoir les utiliser correctement et donc de manière
pérenne mais aussi les nouvelles poubelles bio compostes. Ainsi, comme le dit un habitant
nantais dans l’édition ouest france d’aujourd’hui : “Une dame est venue avant les vacances
d’été pour tout nous expliquer, raconte Ali, habitant de la rue Blaise-Pascal. Je trouve ça
bien, les gens ont besoin de comprendre avant de s’y mettre. Maintenant, je jette mes
restes de nourriture tous les deux jours à peu près”. Qu'en pensez-vous Monsieur le
maire et qu’est-il prévu à Saint Herblain quant à l’éducation à l’utilisation de ces nouvelles
poubelles?

➢ Qu’est-il donc prévu quant à une réflexion globale concernant notre impact collectif et
particulièrement en direction des classes sociales les plus riches et les plus destructrices
écologiquement et donc les plus productrices de déchets et paradoxalement les moins
impactées par la destruction écologique ?


